
Peut-on prévoir une sanction automatique en cas de
manquement à la loyauté ?

Réponse courte

Il n’est pas possible de prévoir une sanction automatique en cas de manquement à la loyauté au Luxembourg. Toute

clause contractuelle ou disposition du règlement intérieur prévoyant une telle sanction est nulle et inopposable au

salarié.

Chaque manquement doit faire l’objet d’un examen individuel, d’une procédure contradictoire et d’une appréciation

circonstanciée, en respectant le principe de proportionnalité et les droits de la défense. L’employeur doit notifier les

faits reprochés, recueillir les explications du salarié et motiver la sanction retenue.

Définition

L’obligation de loyauté impose au salarié de s’abstenir de tout comportement préjudiciable à l’employeur, tant

pendant l’exécution du contrat de travail qu’en dehors du temps de travail, dès lors que les agissements ont un

lien avec l’entreprise. Cette obligation découle de l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois et s’applique

à tous les salariés, indépendamment de leur fonction ou ancienneté. Elle recouvre notamment l’interdiction de

concurrence déloyale, la préservation des intérêts de l’employeur, la confidentialité des informations et le respect

des directives légitimes.

Conditions d’exercice

L’employeur peut sanctionner un manquement à la loyauté dès lors qu’il est établi et qu’il porte atteinte aux intérêts

de l’entreprise. Toutefois, la sanction doit être proportionnée à la gravité du manquement et respecter la procédure

disciplinaire prévue par le Code du travail. La jurisprudence luxembourgeoise exige que chaque manquement soit

apprécié in concreto, en tenant compte des circonstances, de l’intention du salarié et de la nature du préjudice causé.

La sanction ne peut être automatique ni prédéterminée, car l’employeur doit exercer son pouvoir disciplinaire dans le

respect des droits de la défense et du principe de proportionnalité.

Modalités pratiques

L’insertion dans le règlement intérieur ou dans le contrat de travail d’une clause prévoyant une sanction automatique

en cas de manquement à la loyauté est nulle et inopposable au salarié. Toute sanction doit faire l’objet d’un examen

individuel et d’une procédure contradictoire, conformément à l’article L.124-10 du Code du travail. L’employeur doit

notifier par écrit les faits reprochés au salarié, recueillir ses explications et motiver la sanction retenue. La sanction

doit être notifiée dans un délai raisonnable après la découverte du manquement. L’absence de procédure régulière
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expose l’employeur à l’annulation de la sanction et, le cas échéant, à des dommages et intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les salariés à l’obligation de loyauté par le biais de formations, de notes de service

et du règlement intérieur. L’employeur doit privilégier une approche individualisée en cas de manquement, en

évaluant la gravité des faits, l’intentionnalité et les antécédents disciplinaires. Les sanctions doivent être graduées et

motivées, allant de l’avertissement au licenciement pour faute grave, selon la nature du manquement. Il est

déconseillé de recourir à des barèmes automatiques ou à des clauses de sanction prédéfinie, qui seraient contraires

à la jurisprudence luxembourgeoise. La traçabilité des procédures disciplinaires et le respect du contradictoire sont

essentiels pour sécuriser la gestion des sanctions.

Cadre juridique

L’obligation de loyauté est consacrée par l’article L.121-7 du Code du travail. La procédure disciplinaire est encadrée

par les articles L.124-10 et suivants du même code. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg rappelle régulièrement l’interdiction des sanctions automatiques et l’exigence d’une appréciation

circonstanciée des faits. Toute clause contractuelle ou disposition du règlement intérieur prévoyant une sanction

automatique en cas de manquement à la loyauté est réputée non écrite. L’employeur doit respecter les droits de la

défense, le principe de proportionnalité et la procédure contradictoire sous peine de nullité de la sanction.

L’employeur qui prononce une sanction sans respecter la procédure contradictoire ou sur la base d’une clause automatique s’expose

à un contentieux prud’homal et à la remise en cause de la sanction, voire à des dommages et intérêts pour le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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